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des biens qui, quoique insuffisants pour donner lieu a une 
liquidation de faillite, meme sommaire, ne laisseront souvent 
pas d'etre assez eonsiderables pour desinteresser un erean
eier. Le dit debiteur peut etre ainsi dans une situation plus 
favorable que le debite ur qui a ete l'objet d'une saisie infrue
tueuse et dont le cl'l3ancier itnpaye a purement et simplement 
les droits mentionnes a l'art. 149 LP., sans etre entrave par 
la reserve de Part. 265, al. 2, LP. 

Il Y a plus. La faillite peut pro eurer au debiteur des avan
tages notables, en depit des ineonvenients resultant de sa 
publication et de decheances eventuelles de droit public. Elle 
fait en effet tomber toutes les poursuites dirigees contre lui 
avant la mise en faillite. TI est a l'abri des poursuites pen
dant la liquidation. A ces divers avantages, que le debiteur 
peut s'assurer lui-meme en requerant sa faHlite (art. 1.91 LP.) 
- comme Fa fait le recourant, - il n'y a pas lieu d'ajouter, 
en cas de cloture apres liquidation suspendue, le benefice de 
l'art. 265, a1. 2. Ce serait fournir une arme dangereuse ades 
debiteurs peu scrupuleux et leur faire trouver un profit trop 
evident a user du droit que leur confere I'art. 191 precite. 

5. - Il reste a constater que le dossier de la cause laisse 
subsister un doute sur la marche suivie par la poursuite en 
paiement de 98 fr. 70 C" qui a abouti a la saisie du 29 juillet 
1897. Cette poursuite porte en effet le meme numero 8714 
que celle exercee en paiement de 31 fr., pout" laquelle il y a 
eu saisie le 14 mai 1897. TI incombera a l'office des pour
suites de Montreux de determiner si la poursuite qui a amene 
la saisie du 29 juillet n'a pas ete ouverte avant le 5 juillet 
1897. C'est seulement si elle a ete entreprise posterieurement 
a cette derniere date qu'elle pourra beneficier de la reserve 
inseree dans le dispositif du prononce de l'Autorite vaudoise, 
dispositif eonfirme par le present arret. 

Par ees motifs, 

La Chambre des poursuites et des faillites 
prononce: 

Le reeours est ecarte. 
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263. Arret du 21 decernbre 1897, dans la cmtse 
Chatelain et consort. 

1955 

1. - Alfred Houriet, fabricant d'horlogerie et aubergiste, 
a la Paule, commune de Mont-Tramelan, fut declare en faiIlite 
1e 13 juillet 1895. 

La premiere assemblee des creanciers confia la liquidation 
de la faillite a une administration speciale composee de A. 
Chatelain, notaire, a Saint-Imier, Ernest Juvet, fabricant d'hor
logerie, au dit lieu, et Louis-Constant Montbaron, agriculteur, 
a Tramelan. L'assemblee designa en outre une commission de 
surveillance composee de: J. Perrenoud, P. Charmillot et J. 
Breguet-Breting. 

11. - La liquidation de la masse ayant ete operee, les 
administrateurs et les membres de la Commission. de surveil
lance firent admettre au passif priviIegie le montant de leurs 
honoraires et debours. 

La troisieme assemblee des creanciers, reunie le 10 avril 
1897 et composee de 44 des 136 creanciers inscrits, accorda 
1e total des honoraires et debours reclames. Des 44 crean
ders composant l'assemblee, 35 se trouvaient representes 
par l'administrateur Chatelain, 1 par Juvet, egalement admi
nistrateur> 1 par le troisieme arlministrateur, Montbaron, qui 
etait lui-meme present en qualite de creancier, 1 enfin par 
Perrenoud, membre de la Commission de surveillance. 

IH. - Par plaintes des 24 et 26 mai 1897, Schlesinger, 
Flückiger et Müller, creanciers de la masse, demanderent a 
l' Auto rite cantonale de surveillance de reduire dans une juste 
et equitable mesure les frais de gestion et d'indemnites que 
les administrateurs et surveillants s'etaient fait allouer, et 
eventuellement, d'annuler la decision de l'assembIee des 
ereanciers du 10 avri11897, 37 creanciers y ayant ete repre
sentes par les personnes memes qui devaient rendre compte. 

La reponse fournie par Chatelain et Charmillot conclut a 
ce que le recours fUt declare tardif et mal fonde : d'une part, 
la decision du 10 avril1897 a ete communiquee aux plaignants 
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des 1e 13 ou 14 avril suivant; d'autre part, toutes les deci
sions de l'administration ont ete ratifiees par la Commission 
de surveillance et approuvees par les assembIees des crean
ciers; la liquidation a d 'ailleurs ete particulierement labo
rieuse. 

IV. - Par decision du 18 septembre 1897, l'Autorite ean
tonale de surveillanee reduisit le montant de toutes les notes 
fournies par les membres de l'administration et de la Com
mission de surveillanee et ordonna la distribution aux erean
ciers inserits de la somme dont les notes se trouvaient re
duites. 

Cette decision etait fondee, en resume, sur les motifs ci
apres: 

L'assemblee des ereanciers n'est pas eompetente POUi 

liquider les frais expressement specifies dans le tarif federal 
du 1 er mai 1891. Elle a le droit de tax er seulement les hono
mires ponr des va,-:ations que ce tarif ne prevoit pas (art. 50). 
Dans l'espeee, les plaintes des recourants seraient tardives 
pour autant qu'elles tendent a faire reviser la taxation a 
laquelle a procede l'assemblee du 10 avril 1897. Toutefois, 
eette assemblee n'a pas ete valablement constituee. Les 
ereaneiers de la masse etant au nombre de 136, l'assemblee, 
pour etre en me sure de prendre des decisions valables, 
devait eomprendre au moins 35 ereanciers colloques (art. 252 
et 235, al. 3, LP.). Elle n'en a pas compris autant, ear les 
administrateurs ne pouvaient pas etre pris en consideration 
comme ereanciers, ni etre admis a representer des creanciers. 
En effet, les administrateurs fonetionnent en lieu et place de 
l'offiee des failIites, dontils remplissent lesfonetions (art. 237 
LP.). 11s constituent un organe separe rie l'assembIee et 
ayant des fonctions bien determinees. TI serait contraire a ' 
l'esprit de la loi que cet organe exerliat des attributions con
ferees expressement a l'assembIee des cftlanciers (v. art. 10, 
10

, LP.). Des administrateurs peu scrupuleux pourraient ainsi 
soigner leurs interets au detriment de ceux de la masse. En 
outre, l'administration est subordonnee, dans certains cas, a 
l'assemblee (v. notamment l'art. 253 LP.), et il est contraire 
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aUK pnnClpeS elementaires du droit que des membres de 
l'administration, en prenant part au:\( decisions de l'assemblee, 
puissent se renommer eux:memes, approuver leur gestion et 
en particulier fixer leurs propres honoraires (art. 50 du tarif). 
L'assemblee du 10 avril1897 n'ayant ainsi pas ete constituee 
Iegalement, la taxation a Jaquelle elle a procede n'a aucune 
valeur legale, meme en ce qui concerne les honoraires non 
prevus par le tarif federal. Or, lorsque la seconde assemblee 
des creanciers, qui doit liquider de pareils honoraires, n'a 
pas eu legalement lieu, c' est a l' Autorite de surveillance que 
l'administration de Ja faillite et la Commission de surveillance 
doivent s'adresser pour les faire fixer (v. circulaire du Depar
tement federal de jnstice et police, du 22 mars 1b95). Dans 
l'espece, les honoraires de l'administration et de la Commis
sion de surveiUance n'ont pas ete soumis a l'approbation de 
l'Autorite de surveillance. Neanmoins l'administrätion les a 
fait figurer tels quels dans le tableau de distribution. Ce mode 
de faire etant inadmissible, il y a lieu de redresser l'irregu
larite commise et de proceder, en lieu et place de la seconde 
assemblee des creanciers, a la taxation des honoraires que 1e 
tarif federal ne prevoit pas expressement. De meme, il eon
vient de liquider les sommes reclamees ponr des operations 
dont les frais sont prevus par Je tarif en question (cf. art. 
268, aI. 2, LP.). 

V. - Les administrateurs Chatelain, Jnvet et Montbaron 
ont defere la decision de l' Autorite cantonale de surveiIlance 
au Tribunal federal. 

Ils concluent a l'annulation de cette decision et au main
tien des honoraires et debours approuves par l'assemblee des 
creanciers du 10 avril1897. 

Dans son recours, Chatelain developpe a l'appui de ces 
conclusions les arguments suivants : 

C'est a tort quel'Autorite cantonale de surveillance n'a pas 
declare tardives les plaintes portees les 24 et 26 mai 1897 
par Schlesinger, Flückiger et Müller contre la decision de 
l'assemblee du 10 avril 1897. C'est egalement a tort que 
l'Autorite cantonale a dit que cette assemblee n'etait pas 
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valablement constituee. Les motifs POUI' IesqueIs l' Autorite 
cantonale de surveiIlallce a estime que les membres d'une 
administration ne peuvent pas etre malldataires de creanciers 
inscrits ne sont pas concIuants. Ces administrateurs ne sont 
en effet pas des fonctionnaires publics. Si la these de l'Auto
rite cantonale etait fOlldee, 37 creanciers regulierement ins
crits seraient frust res du droit de prendre part aux delibera
rations et votations. L'art. 50 du tarif federal prevoit simple
ment le cas ou les administrateurs cumuleraient leurs fonc
tions avec celles de mandatail'es des creanciers et pourraient 
ainsi majorer les assemblees, car il areserve a la millorite 
le droit de recourir a l'Autorite de surveiIlance. Si les admi
nistrateurs avaient craint la critique de leilrs notes, il leur 
eut ete facHe de deIeguer, a I'assemblee du 10 aVl'il 1897, 
leurs mandats a des tiers. Il suit de la que l'Autorite canto
nale n'anrait pas du intervenir d'office pour reduire les hono
raires et debours qui ont ete reconnus Mgitimement dus. 
L'assemblee des creanciers etait seule competente pour 
arreter definitivement les vacations et honoraires non prevus 
au tarif. En edictant la disposition de l'art. 50 du tarif, le 
legislateur a eu en vue les cas ou, comme en l'espece, une 
liquidation compliquee exige de la part des administrateurs 
des efforts, une perte de temps et des debours que le tarif 
ordinaire ne suffit pas a remunerer et a compenser. 

Quant a Juvet et a Montbaron, Hs fondent les conclusions 
de leur recours essentiellement sur les considerations ci
apres: 

L'assembIee des creanciers avait charge Juvet de l'exploi
tation de la fabrique et du commerce d'horlogerie du failli. 
Elle avait de meme confte a Montbaron le soin de veiller a 
l'entreprise agricole de Houriet. Le travail considerable, tant 
technique que manuel, auquel Juvet et Montbaron ont eu en 
consequence a se liner, pendant un an et demi, pour le plus 
grand avantage des creanciers, n'a rien de commun avec les 
vacations d'un prepose. L' Autorite cantonale n'etait des lors 
pas en droit de reduire de moitie les notes de Juvet et de 
l\fontbaron, sans meme avoir entendu ces derniers. 
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VI. - L' Autorite bernoise de surveillance a declare qu'elle 
n'avait pas de reponse a presenter. 

Des creanciers qui avaient l'ecouru a l'Autorite cantonale 
de surveillance, Schlesillger est le seul qui ait produit une 
reponse. Il conclut au rejet des recours de Chatelain, Juvet et 
Montbaron. 

Statuant s'ur ces faits el considemnt en droit: 
1. - Par la decision dont est recours, l'AutoI'ite bernoise 

de surveillance adetermine les emoluments dus aux membres 
de l'administration et de la Commission de surveillance, d'une 
part, pour les vacations prevues au tarif federal, du 1 er mai 
1891, et, d'autre part, pour les vacations non prevues au dit 
tarif. 

Il y a lieu d' examiner le prononce de l' Autorite cantonale 
soit quant a l'emolumentation des premieres, soit quant a 
celle des secondes de ces vacations. 

2. - En ce qui concerne tout d'abord les emoluments 
pour vacations prevues au tarif, il est hors de doute que 
l'Autorite cantonale pouvait les controler cl'office et en l'ab
sen ce meme d'une plainte quelconque (art. 1 er du tarif; arret 
du Tribunal federal, du 23 fevrier 1897, dans la cause 
Rubattel: Bec. on: XXIll, p. 431, consid. 1). Il importe donc 
peu que les recours interjetes par Schlesinger, Flückiger et 
Müller aupres de l' Autorite cantonale aient ete tardifs. 

Quant a la question de savoir si, dans la remuneration des 
dites vacations, l' Autorite cantonale a correctement applique 
les regles du tarif, le tribunal de ceans n'a pas a l' examiner, 
puisque les recourants actuels n'ont aUegue aucune violation 
des dispositions de ce tarif. 

3. - En ce qui touche, d'autre part, les emoluments 
alloues aux administrateurs et membres de la Commission de 
surveillance pour vacations non prevues au tarif, le bien
fonde du prol1once cantonal pourrait etre plus aisement mis 
en doute. 

L'art. 50 du tarif federal dispose que, pom ces dernieres 
vacations, il sera alloue, suivant les circonstances, des ho no
raires dont le chiffre sera fixe par l'assemblee des creanciers, 



1960 C. Entscheidungen der Schuldbetreibungs-

sous reserve du recours a l' Auto rite cantonale de surveil
lance. 

Les honoraires dont il s'agit etantfixes par I'assemblee des 
creaneiers en vertu de coni:liderations d'opportunite et inde
pendamment de toute prescription du tarif, l'Autorite canto
nale ne pouvait donc pas dire iei qu'eHe intervenait d'office 
pour assurer la stricte observation des taxes tarife es. 

Elle ne pouvait pas davantage motiver son intervention sur 
les plaintes interjetees, les 24 et 26 mai 1897, puisque, _ 
contrairement a ce que pretend le recourant Chatelain, _ 
eHe considerait ces plaintes comme tardives. 

L'intervention de I' Autorite cantonale de surveillance ne 
peut se justifier que si, comme elle le declare, I'assemblee 
du 10 avril n'etait pas valablement constituee pour deter
miner les honOl'aires a allouer aux membres de l'administra
tion et de la Commission de surveillance. 

4. - 01' la question de savoir si l'assembIee du 10 avril 
1897 pouvait valablement determiner les dits honoraires doit 
etre resolue de la fa~on suivante : 

La loi federale Sur la poursllite ne renferme pas de dispo
tion aux termes de laquelle les membres de l'administration 
d'une faHlite n'auraient} dans les assemblees de creanciers, 
voix deIiberative ni en qualite de creanciers, ni en qllalite cle 
representants de creanciers, lorsqu'il s'agit de fixer les hono
r.aires des adrninistratellrs. Malgre le silence de la loi, iJ y a 
heu d'admettre qlle les rnembres de l'adrninistration n'ont 
pas, dans ce cas, droit de vote, et cela alors rneme que les 
creaneiers qu'ils representent l'eussent eu. I1 serait en effet 
inadmissible que les honoraires qui, par exception a Ia regle 
generale, ne sont pas determines en vertu (Fune taxe pre
eise et stricte, et dont la determination est laissee a l'as
sembIee des ereanciers, pussent se trouver, en fait, fixes par 
1es personnes qlli doivent les toucher. Si d'ailleurs la faillite 
eut ete liquidee par l'office lui-meme, iI est evident que le 
prepose aux faiIlites, qui est un fonctionnaire public, n'eutete 
admis a voter, sur le taux de ses emoluments, ni en qualite 
de creancier, ni en qualite de representant de creanciers. 01' 
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les administrateurs, qui n'ont fait que remplacer l'offiee dans 
la liquidation, doivent etre mis dans la meme situation que 1ui 
lorsque l'assemblee des creaneiers statue sur leurs hono
raires. Au demeurant, on peut rapproeher la situation des 
administrateurs d'une faillite de eelIe des administrateurs 
d'une societe anonyme ou des membres de la direction ou des 
comites d'une association (v. art. 655, al. 2, et art. 705, al. 2, 
CO. Comp. aussi art. 619 00.). L'argument tire par le recou
rant Chatelain du fait que les membres de l'administration 
auraient pu substituer les pouvoirs qu'ils tenaient des cf(~an
ders est depourvue de portee. Pour etre ainsi masquee, l'in
tervention des administrateurs dans le vote de leurs hono
raires n'en aurait pas moins ete inadmissible. 

De l'ensemble des considerations qui preeedent, il resulte 
que l' Autorite cantonale a estime a bon droit que les admi
nistrateurs de Ia faillite Houriet ne pouvaient vo.ter leurs 
honoraires ni en qualite de ereaneiers, ni en qualite de repre
sentants de creanciers. 

5. - Ce point acquis, il s'ensuit que I'assemblee du 10 
avril 1897 n'etait pas valablement constituee pour voter les 
dits honoraires. 

En effet, une assemblee de creaneiers n'est valablement 
eonstituee que lorsque les creanciers presents ou representes 
forment au moins le quart des creanciers connus (art. 252, 
235 LP.). Dans l'espece, les creanciers inscrits etaient au 
nombre de 136. Le quorum etait donc de 34. 01' les erean
ciers presents ou representes etaient, a l'assembIee du 10 avril, 
au nombre de 44. Mais les administrateurs disposaient en 
tout de 38 voix (Chatelain 35, Juvet 1, Montbaron 2). Des 6 
creanciers restants, l'un etait en outre represente par un 
membre de la Commission de surveillance. Dans ces eircons
tances, il y a lieu d'admettre que le quorum necessaire pour 
fixer les honoraires des trois membres de l'administration 
n'etait pas atteint. Vu la solidarite d'interets qui existe entre 
ces trois membres, il y a lieu de les placer sur un rang d'ega
lite complete. Bien que Juvet et Montbaron ne disposent a 
eux deux que de 3 voix, ils n'ont d'ailleurs pas pretendu qu'ils 
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dussent etre places dans une autre situation que Chatelain, 
qui en detenait 35. On ne saurait admettre au surplus que 
Chatelain, qui disposait d'un nombre de voix superieur au 
quorum, eat ete en mesure de voter, ä lui seul, les ho no
raires de ses deux colh~gues. 

6. - L'assemblee du 10 avril 1897 n'ayant pas pu vala.; 
blement determiner les honoraires des administrateurs en 
vertu de l'art. 50 du tarif federal, du 1 er mai 1891, c'est avec 
raison que l'Autorite bernoise de surveillance a elle-meme 
determine ces honoraires en se fondant sur l'arrete du Con
seil federal du 12 mars 1895. (Circulaire du Departement 
federal de Justice et Police, du 22 mars 1895.) 

7. - Quant a la taxation operee par l' Autorite cantonale 
de surveillance selon le dit art. 50 du tarif, le Tribunal 
federal ne saurait la revoir. Cette taxation a ete faite par 
l'Autorite cantonale An consideration des circonstances par
ticulieres de l'espece. Elle ne constitue en aucun cas une 
violation de la loi et n'apparait pas davantage comme un deni 
de justice. Or ce n'est que pour violation de Ia loi ou pour 
deni de justice que l' Autorite federale de surveillance peut 
intervenir (art. 19, LP.). 

Par ces motifs, 
La Chambre des poursuites et des faillites 

prononce: 
Le recours est ecarte. 

264. Am~t du 21 decembre 1897 dans lCl cause 
Office des failliles de Vevey. 

I. L' office des faillites de Vevey a ete charge de la liqui
dation de la faillite d' Ami Blanc-Monnet, hOtelier a 1\Iontreux. 

La vente des immeubles appartenant a la masse fut, apres 
une premiere enchere infructueuse, fixee au 22 septembre 
1897. 
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11. Dans les conditions etablies par l'office ponr cette 
seconde vente, se trouvaient les stipulations snivantes : 

« 20 Ils (les immeubles) seront exposes en vente en trois 
» lots et a tant le lot. Le prepose se reserve eependant le 
» droit de faire deux ou plusieurs tours de mise et de reunir 
»meme les immeubles si cela peut paraitre avantageux 
» pour la masse et si les creaneiers hypotMcaires y eon
»sentent, les adjudicataires du ou des premiers tours 
» restent lies pour le montant de leurs offres jusqu'a la fin 
» de la mise. » 

« 3° Les immeubles seront adjuges apres trois criees an 
» plus offrant et dernier encherisseur, lequel fournira seance 
»tenante un cautionnement solidaire et solvable au gre 
» de l'office on effectuera un depot representant au moins 
» le quart du prix de vente, jusqu'a completr execntion des 
» conditions. )} 

IH. Le proees-verbal des encheres du 22 septembre, 
apres avoir relate l'adjudication des deux premiers lots 
d'immeubles, ajoute ce qui suit au sujet du troisieme lot. 

«Le lot n° 3 est adjuge au premier tour a 1\'1. Constant 
» Vuichoud, a Clarens, qui annonce miser pour le compte 
» et au nom de la femme separee de biens du failli, pour le 
'? prix de 140200 fr. Les garanties que peut fournir Mme 
» Blanc-Monnet ne paraissant pas suffisantes, le prepose ne 
)} libere pas ce lot et procMe a un second tour de mise en 
» prenant pour point de depart la surenchere eriee imme
»diatement avant l'acljudication de Blanc-Monnet, soit 
)} 140100 fr., somme ou surenchere offerte par Joseph Lilla1 

1> entrepreneur a Montreux. Personne ne faisant d'offre 
» superieure a celle-ci, l'adjudication est definitivement liberee 
» apres trois eriees au miseur Lilla. 

» Au moment d'ecrire le proces-verbal et de le signer, ce 
l> dernier conteste Ia validite de l'adjndication qui lui est 
» faite et demande qu'il lui soit accorde jusqu'au lendemain 
)} pour consulter et se determiner. » 

En date du 27 septembre 1897, LiIla a confirme par eerit 
son refus de signer le proces-verbal d'adjudication. 


